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1. L’ENTREVUE DE SÉLECTION
1.1 Généralités

L’entrevue de sélection constitue un moyen important pour vérifier la
conformité d’une candidature aux exigences de la Loi sur l’immigration au
Québec et du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers.

La presque totalité des candidats appartenant à la sous-catégorie des gens
d’affaires et à la catégorie des personnes en situation de détresse à l’étranger de
même qu’une proportion importante des travailleurs, sont appelés à faire l’objet
d’une entrevue de sélection.

En raison d’un examen beaucoup plus détaillé des candidatures dès l’étape de
l’examen préliminaire et du développement d’une expertise plus pointue selon
les territoires et les clientèles, il n’est plus nécessaire de procéder à l’évaluation
d’une demande de certificat de sélection par une entrevue systématique et
complète dans chacun des cas. Ce type d’entrevue, où l’on scrute en détail avec
le candidat chacun des facteurs de la grille de sélection, est appelé à être surtout
utilisé pour la clientèle des gens d’affaires et celle des personnes en situation de
détresse.

Les modifications réglementaires entrées en vigueur le 15 juin 2001 introduisent
une nouvelle perspective pour la conduite de l’entrevue. Il s’agit de partir de ce
qui est vérifiable sur documents et de voir dans quelle mesure l’analyse des
facteurs et critères permet d’atteindre la note de passage en sélection à partir de
cet examen.

Les candidats sont convoqués pour analyser des éléments non vérifiables à
partir des réponses aux questions du formulaire de Demande de certificat de
sélection (DCS) [critères « Qualités personnelles », « Motivation »,
« Connaissance du Québec » du facteur « Adaptabilité »] si, à l’étape de
l’examen préliminaire, ils n’atteignent pas le seuil de passage en sélection. Ils
peuvent également être convoqués parce que les documents présentés ne
permettent pas d’établir de manière satisfaisante la conformité d’un ou de
plusieurs éléments par rapport à ce qui est requis globalement en sélection, à
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savoir : la formation, la pertinence ou le niveau d’une expérience, la capacité
d’autonomie financière, la connaissance des langues… et ce, tant pour le
requérant principal que, le cas échéant, pour son épouse ou conjointe de fait.

1.2 Évaluer les éléments non vérifiables sur documents

Les candidats travailleurs systématiquement convoqués sont surtout ceux qui
atteignent le seuil de passage à l’examen préliminaire sans atteindre le seuil de
passage en sélection. L’entrevue porte essentiellement sur les facteurs et critères
de la grille de sélection qui n’ont pu être évalués sur dossier. Cela peut
concerner un élément objectif comme la validité d’un diplôme ou une preuve
financière, mais porte aussi sur l’évaluation de critères comme la motivation ou
les qualités personnelles du requérant principal.

Dans le contexte d’une entrevue plus ciblée, il peut quand même s’avérer
pertinent de revenir sur des aspects déjà appréciés, mais susceptibles d’être
révélateurs de qualités personnelles ou d’un cheminement de carrière. Le
fonctionnaire à l’immigration s’efforcera de mettre rapidement le requérant en
situation contextuelle pour tester sa motivation, prendre le pouls de ses
connaissances du Québec et cerner les qualités qui le préparent à une
immigration.

1.3 Entrevue de sélection

On peut devoir, d’une part, vérifier la conformité entre un document déposé
(attestation d’études, de travail) et le pointage qu’on attribue à ce facteur ou ce
critère, et, d’autre part, confirmer l’authenticité d’un document présenté à
propos duquel on pouvait entretenir un doute.

Le candidat doit se présenter à l’entrevue avec les originaux de tous les
documents requis. Lorsque le candidat peut justifier la non-disponibilité
d’un document original, il doit présenter une copie certifiée conforme par
l’institution émettrice du document ou l’autorité légale dûment autorisée.
En l’absence justifiée de l’original ou d’une copie de l’émetteur ou de
l’autorité légale dûment autorisée, le candidat peut soumettre tout autre
document certifié; le conseiller jugera alors de la validité du document et
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de sa recevabilité. S’il n’a pas en sa possession ces documents lors de
l’entrevue, sa demande pourrait être rejetée ou refusée, dans le respect des
procédures applicables.

Un des éléments que l’on aura généralement à évaluer sera le niveau de
connaissance de la langue française ou de la langue anglaise du requérant
principal et de son épouse ou conjointe de fait alors qu’elle ne serait ni sa langue
maternelle ni la langue unique de ses études.

1.4 Dans tous les cas, procéder efficacement

Le fonctionnaire à l’immigration doit respecter les consignes suivantes :

• entrer rapidement dans le vif de l’entrevue après avoir indiqué au candidat le
but de l’entrevue et les éléments plus particuliers qui feront l’objet de
vérification;

• obtenir réponse à ses interrogations tout en permettant au candidat de
compléter toute réponse à sa satisfaction;

• tirer la conclusion qui s’impose et, dépendant de cette conclusion, soit de
faire le counselling approprié, soit de signifier le refus dans les formes et en
respectant la Loi sur la justice administrative; et

• terminer l’entrevue tout en étant assuré que le candidat a bien compris la
décision, en connaît les raisons et est informé des démarches subséquentes.

1.5 Autres considérations

Lorsque des éléments non décelables à partir du formulaire ou nécessitant une
vérification supplémentaire sont présents en même temps dans une entrevue, il
est recommandé au fonctionnaire d’aborder d’abord les éléments pour lesquels
il faut valider le pointage initialement attribué et procéder ensuite avec les
autres éléments, à savoir : les qualités personnelles, la motivation et la
connaissance du Québec.
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Dans une situation de refus, le fonctionnaire s’assure qu’il a bien vérifié chaque
critère et chaque facteur et qu’il a reporté le pointage vérifié dans chaque cas. Si
les éléments ou documents présentés ne permettent pas d’accorder des points, le
fonctionnaire met le pointage zéro et indique, dans le champ des remarques,
pourquoi les éléments présentés sont insuffisants.

1.6 Types d’entrevue

De façon générale, il faut prendre en contexte les nouvelles modalités d’examen
d’une demande d’immigration, l’obligation de se conformer aux dispositions sur
la Loi sur la justice administrative et la remise au candidat, au terme de son
entrevue, de son CSQ ou d’une lettre d’intention de refus ou de refus. Chaque
directeur de BIQ ou d’unité administrative faisant de la sélection au Québec a la
responsabilité, après consultation du directeur de la DBIE ou de la Direction des
services d’immigration sociale et humanitaire (DIFSH) de fixer les temps à
consacrer à une entrevue en tenant compte des caractéristiques particulières des
clientèles que sont les entrepreneurs et les investisseurs, les travailleurs
autonomes, les travailleurs faisant l’objet d’une entrevue portant sur l’ensemble
des facteurs de la grille de sélection et, enfin, ceux faisant l’objet d’une entrevue
ciblée portant sur un ou deux facteurs.

2. COUNSELLING RELATIF AU CONTRAT MORAL

2.1 Introduction

L'Énoncé de politique en matière d'immigration et d'intégration (1990) fait du
contrat moral, qui s'instaure entre l'immigrant et la société québécoise, la pierre
d'assise de la politique d'intégration adoptée par le gouvernement du Québec.

Il appartient au fonctionnaire à l'immigration, lors de l'entrevue de sélection, de
présenter les termes de ce contrat moral aux candidats qui franchissent avec
succès l'étape de la sélection. Ainsi, au-delà des réponses à fournir aux
interrogations spécifiques d'un candidat sur les conditions de vie qui prévalent au
Québec, le fonctionnaire à l’immigration doit faire connaître les attentes et les
obligations de la société d'accueil à l'égard des immigrants et exposer aussi les
responsabilités des nouveaux arrivants dans le développement de la société
québécoise.
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Il revient au fonctionnaire à l’immigration de livrer le contenu du contrat moral
tout en l'adaptant aux préoccupations et aux habitudes socioculturelles des
différentes clientèles rencontrées. Par exemple, le caractère francophone de la
société québécoise devra faire l'objet d'une plus grande insistance auprès de
candidats non francophones, tandis qu'avec d'autres clientèles il faudra traiter
résolument des rapports égalitaires entre les hommes et les femmes au Québec ou
encore, du rôle central de la fiscalité dans une société où prévaut un système
public généreux en matière de santé, de services sociaux, de sécurité du revenu et
d'éducation.

Cependant, il apparaît important de mettre en exergue certains sujets
fondamentaux pour la société québécoise et qui doivent être clairement abordés
avec ceux et celles qui décident de venir s'établir de façon permanente au
Québec.

Ainsi en est-il du contrat moral qui va lier la société québécoise aux futurs
immigrants et qui leur apprend sans équivoque qu'ils vont vivre dans une société
francophone, une société démocratique qui demande leur participation à la vie
sociale, économique, culturelle et politique, une société pluraliste ouverte à
l'interrelation des cultures et qui combat la discrimination sous toutes ses formes,
sexuelle, raciale, religieuse, etc.

La question du statut de la femme doit aussi être abordée, car ce statut varie
considérablement selon les sociétés. Au Québec, la femme a les mêmes droits et
devoirs que son époux ou conjoint de fait masculin et les Québécoises et les
Québécois ne souhaitent nullement que les acquis en matière de condition
féminine puissent être remis en question à la faveur de l'immigration.

De même, les enfants sont considérés comme des personnes à part entière, et non
comme la propriété de leurs parents qui leur doivent cependant aide et assistance
tout au long de leur éducation. À titre d’illustration, on pourra expliquer que la
loi détermine que les parents choisissent ensemble le nom de famille de l’enfant
nouveau-né, le nom pouvant être celui de la mère, du père ou des deux, à
condition qu’il n’ait pas plus de deux éléments.



GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION

Composante 5 : Manuel de référence GPI-5-6

Chapitre 6 : Le rôle de l’entrevue de sélection et du counselling
dans le processus de sélection Page 8

Mise à jour 18 AVRIL 2006

Autre sujet délicat, la religion. Comme il est ouvert au pluralisme culturel, le
Québec l'est également aux religions, dans la mesure où cela se vit dans le
respect mutuel, n’interfère pas dans la vie politique et n’entraîne pas des
comportements sectaires qui, sous des dehors religieux, visent à remettre en
question les acquis d’une société moderne et laïque.

Le Québec fait partie de ces sociétés où les droits sociaux sont importants et pris
en charge par la collectivité. Il est donc faux de dire que les services qui
s’inscrivent dans l’application de ces droits sont gratuits : chaque citoyen y
participe par le biais des impôts, pour le mieux-être de la collectivité. Cela
signifie qu’il faut aussi avoir le sens civique de ne pas abuser des services de
santé ou des programmes d’assurance-emploi ou de sécurité du revenu. Une
société ne peut prendre soin de sa population que si ses membres ont le souci de
préserver les institutions qui font partie de leur patrimoine public et
communautaire.

La société dans laquelle vont désormais vivre les immigrants est avant tout nord-
américaine et moderne. Il faut que l’immigrant soit conscient que les habitudes
qui prévalent au Québec en matière de logement, d’emploi, de contacts humains,
de culture de masse, d’utilisation de l’argent, de technologie, qu’elle soit
domestique ou industrielle, subissent fortement l’influence du modèle américain.
Il importe de souligner que la société québécoise a ses règles propres, souvent
axées sur la réussite individuelle, que les membres de cette société ne sont
nullement à l’abri de la récession, du chômage et de la pauvreté, que les
solidarités de base y sont souvent moins actives que dans des sociétés moins
développées. Il importe donc d’expliquer aux candidats à l’immigration qu’en
plus de l’isolement qu’ils auront sans doute à assumer à leur arrivée au Québec, il
leur faudra beaucoup d’énergie et de détermination pour comprendre le mode de
fonctionnement de cette société, en accepter les avantages comme les
inconvénients, puis apprendre à s’y intégrer en acceptant, le cas échéant, de
modifier certains comportements socioculturels.
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2.2 Les éléments du contrat moral
Pour que l'intégration des candidats à l'immigration se fasse de façon
harmonieuse, le counselling qui leur est destiné doit préciser que le
gouvernement québécois tient à spécifier les termes du contrat moral qui le lie,
lui ainsi que toute la société québécoise, à ceux et celles qui s’établissent au
Québec.

Chacun des trois volets de ce contrat moral comprend des droits et des
responsabilités, tant pour ceux et celles qui s’établissent au Québec que pour la
société d’accueil.

2.2.1 Le Québec est une société d’expression française

Au Québec, le français est la langue commune de la vie publique. Il s’agit
de la langue de l’État et de la loi, aussi bien que la langue normale et
habituelle du travail, des communications, du commerce et des affaires. La
Charte de la langue française précise que « la langue française permet au
peuple québécois d’exprimer son identité ».

Seule société française en Amérique du Nord, le Québec considère
essentielles la préservation et la promotion de sa langue. L’apprentissage
du français par les arrivants constitue une condition nécessaire à leur
intégration. Son adoption comme langue de la vie publique l’est
également. La langue constitue non seulement un instrument essentiel de
communication mais aussi un symbole d’appartenance.

Cette valorisation du français dans la vie publique ne contrevient pas au
droit des individus d’utiliser la langue de leur choix dans les
communications à caractère privé. Le Québec respecte ce choix. De plus,
la présence des langues d’origine constitue un atout culturel, social et
économique pour l’ensemble de la population québécoise.

Le Québec s’attend :

• à ce que les enfants immigrants fréquentent l’école française;
• à ce que les nouveaux arrivants apprennent le français;
• à ce qu’ils l’utilisent dans la vie publique.
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Pour cela, il offre :

• un réseau scolaire français gratuit pour leurs enfants;
• des cours de français aux adultes;
• la promotion de l’usage du français.

Le fonctionnaire à l’immigration ne doit pas manquer d’attirer l’attention
du candidat sur l’existence et le rôle de la Charte de la langue française,
sur la nécessité de connaître le français pour réussir au Québec, sur les
différents services d’apprentissage du français qui sont offerts aux
nouveaux arrivants. Les paragraphes qui suivent traitent de ces questions.

En 1974, l’Assemblée nationale proclamait le français langue officielle du
Québec et en 1977, elle adoptait la Charte de la langue française. La
Charte constitue un projet de société et porte sur l’ensemble de la vie
collective : elle entend protéger les droits collectifs de la majorité
francophone, tout en respectant les droits individuels dans un esprit de
justice et d’ouverture à l’égard de la communauté québécoise d'expression
anglaise et des minorités ethniques, dont elle reconnaît l’apport précieux
au développement du Québec.

En ce qui a trait à la langue de travail, il est souhaitable de souligner aux
candidats que le français est la langue de travail au Québec et que certains
ordres professionnels font de la connaissance d’usage du français une
condition d’appartenance.

Dans ce contexte, il est important d’expliquer aux candidats à
l’immigration que la société québécoise s’attend à ce qu’ils respectent le
« fait français » et acceptent le français comme langue commune et
publique de communication. Dans ce but, des cours adaptés aux besoins
des nouveaux arrivants ainsi que de leurs enfants ont été mis sur pied.

Le système scolaire prévoit des cours d’apprentissage du français et de
rattrapage scolaire, tandis que les parents ont droit à un ensemble de cours
adaptés à leurs besoins. Des cours sont dispensés dans les collèges et
universités ayant conclu des ententes avec le Ministère, dans les
Carrefours d’intégration, dans certaines écoles fréquentées également par
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leurs enfants, dans des organismes (O.N.G.) de quartier, etc. Il faut aussi
mettre l’accent sur les cours de francisation pour les femmes au foyer.
Beaucoup d’organismes communautaires et de regroupements de femmes
leur proposent des cours de français à proximité de leur domicile et
prévoient les services de garderie en conséquence.

Il faut de plus encourager les candidats qui ne le connaîtraient pas à
apprendre le français avant le départ.

Les candidats parlant l’anglais doivent aussi, à l’étape de l’entrevue, être
sensibilisés au fait qu’il leur faudra posséder une solide connaissance du
français pour pouvoir vivre au Québec et y réussir leur intégration.

Des notions d’anglais sont également nécessaires à l’exercice de certains
métiers dans les domaines de la vente, du secrétariat et des services. De
même, certains emplois de complexité supérieure tels ceux de directeurs,
gestionnaires ou professionnels dans les domaines techniques ou
scientifiques exigent une connaissance d’usage de la langue anglaise.

2.2.2 Le Québec est une société démocratique

Au Québec, il y a séparation de l’Église et de l’État. La population est
appelée à choisir ses représentants à tous les niveaux de gouvernement.
Mais la démocratie ne se traduit pas uniquement par la représentation
politique; elle constitue un mode particulier de fonctionnement marqué par
les valeurs de liberté, d’égalité et de participation.

La Charte des droits et libertés de la personne du Québec constitue le
symbole des valeurs de la société québécoise. Elle précise le droit à
l’égalité et interdit la discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe,
la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, la religion, les convictions
politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition sociale,
le handicap ou l’âge, sauf dans la mesure prévue par la loi. De même, la
Charte garantit l'exercice d'un grand nombre de libertés et de droits
fondamentaux. Parmi ceux-ci on compte la liberté d'expression, le droit au
respect de la vie privée, le droit à l'éducation, le droit d'opinion, la liberté
de religion, d'association, les droits économiques et les droits judiciaires.
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Si une personne est victime de discrimination en raison d'un des motifs
énumérés dans la Charte, elle peut porter plainte à la Commission des
droits de la personne et des droits de la jeunesse.

Pour se développer pleinement, le Québec a besoin de la participation et de
la contribution de l’ensemble de la population, y compris les nouveaux
arrivants, à tous les aspects de la vie nationale.

Le Québec s'attend :

• à ce que les immigrants participent pleinement à la vie nationale
(économique, politique, communautaire, sociale, éducative);

• à ce qu’ils respectent les valeurs démocratiques.

Pour cela, il offre :

• un soutien à leur première insertion socio-économique;
• un soutien à leur accès égal à l’emploi, au logement et aux services;
• des recours pour assurer le respect des droits et des libertés.

La société québécoise attend donc des immigrants qu’ils fassent les efforts
nécessaires pour s’engager progressivement dans la vie économique,
sociale, culturelle et politique du Québec, dans la mesure de leurs
capacités, en fonction de leurs talents et de leurs intérêts.

1) Un système politique démocratique

Pour esquisser les grandes caractéristiques du système politique du
Québec, le fonctionnaire à l’immigration peut évoquer les notions de
suffrage universel à compter de 18 ans, de régime fédéral, de système
parlementaire britannique, de séparation des pouvoirs exécutif et
judiciaire, de séparation entre l’Église et l’État, de niveaux de
gouvernement (fédéral, provincial, municipal, scolaire), de
participation électorale, de code civil, de législation entourant les
élections et le financement des partis politiques, de rôle des
fonctionnaires, de règles sévères en matière d’octroi des contrats et de
transparence des institutions publiques, de Protecteur du citoyen.
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Contrairement à la plupart des États, le Québec favorise une
immigration de peuplement et non une immigration temporaire de
travailleurs. C’est pourquoi il est possible d’obtenir la citoyenneté, en
faisant une demande, après environ trois ans de résidence permanente
au Canada. Il faut aussi souligner qu’un candidat à l’immigration
sélectionné à l’étranger devient, dès qu’il est admis au Canada, un
résident permanent et détient les mêmes droits et encourt les mêmes
obligations qu’un citoyen canadien, sauf pour ce qui concerne le droit
de vote et celui d’être élu. Il convient aussi d’expliquer au candidat les
règles de présence en territoire canadien qui prévalent durant la période
de résidence permanente.

2) Égalité entre les hommes et les femmes

La Charte des droits et libertés est venue consacrer l’égalité des
hommes et des femmes. Depuis plusieurs années, les divers paliers de
gouvernement ont été amenés à prendre d’importantes mesures
législatives visant à assurer aux femmes des chances égales dans les
domaines du travail, des relations entre conjoints, de la justice. C’est
ainsi qu’au Québec, il est fréquent à l’intérieur d’un couple, que
chacun mène ses activités professionnelles et assume conjointement les
responsabilités familiales. Le Code civil stipule d’autre part que
chacun des époux conserve durant le mariage ses nom et prénom. Il
faut donc expliquer aux femmes immigrantes que pour obtenir au
Québec tous les documents légaux, elles doivent le faire sous leur nom
et prénom à la naissance et que, à cette fin, leurs documents
d’immigration seront rédigés en conséquence.

3) Les droits des enfants

Les enfants aussi ont des droits. Le Code civil a éliminé le droit
exclusif des parents sur leurs enfants. Les parents n’ont plus que des
« obligations » vis-à-vis de leurs enfants et non un droit de propriété.
Ils sont responsables de leur sécurité, de leur éducation et de leur
entretien.

La Loi sur la protection de la jeunesse vise à faire respecter les droits
des mineurs, c'est-à-dire les personnes de moins de 18 ans. L’enfant
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mineur qui se sent lésé peut lui-même requérir l’aide du Directeur de la
protection de la jeunesse.

4) Le droit à l’éducation

Les candidats à l’immigration doivent être informés que la
fréquentation scolaire est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans et que
l’enseignement public est gratuit partout au Québec jusqu’au niveau
collégial inclusivement, bien qu’à ce niveau des frais pour certains
services peuvent être exigés. Les étudiants du niveau universitaire
assument des frais de scolarité mais peuvent, selon certaines modalités,
obtenir des prêts et des bourses d’étude.

Parallèlement à l’enseignement public, il existe un réseau
d’enseignement privé, très largement subventionné par l’État, assurant
le même programme de base mais pouvant dispenser en plus des cours
particuliers complémentaires. Les parents prennent en charge des frais
de scolarité pour cette forme d’enseignement.

Le français étant la langue officielle du Québec, l’enseignement se
donne dans cette langue dans les classes de la maternelle, du primaire
et du secondaire. Il existe un réseau parallèle d’écoles anglaises, mais
elles sont réservées aux enfants de parents citoyens canadiens qui ont
étudié en anglais au Canada. Les enfants d’immigrants doivent
obligatoirement s’inscrire à l’école française qui devient un facteur
d’intégration à la vie québécoise.

Le système d’éducation public est linguistique (français ou anglais) au
Québec mais chaque école peut, selon l’ancienne tradition du système
public confessionnel (catholique et protestant) choisir de se doter d’un
projet scolaire qui conserve une connotation catholique ou protestante.
Des cours de religion y sont offerts; toutefois, les enfants peuvent
recevoir plutôt des cours de morale si leurs parents en font la demande.

Dans une société en constante évolution, l’éducation permanente des
adultes est devenue indispensable. Les cours sont offerts aux adultes
par les commissions scolaires, les cégeps, certaines écoles privées, les
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universités. Ces organismes offrent des cours de formation générale,
professionnelle, sociale et culturelle afin de permettre aux adultes de
compléter leurs études, de se recycler, de se perfectionner ou
d’acquérir des connaissances nouvelles. Les cours de formation
professionnelle peuvent être dispensés à temps partiel ou à temps plein,
le jour ou le soir.

5) Le droit aux services de santé

Au Québec, les services de santé sont régis par l’État et le régime
d'assurance maladie est universel. Toute personne a droit aux services
de santé. La gratuité de ces services est cependant réservée, règle
générale, aux citoyens canadiens et aux résidents permanents. Un délai
de carence de 3 mois s’applique normalement à l’arrivée.

C’est ainsi que chacun dispose d’une carte d’assurance maladie qui
donne accès directement aux soins de santé. Cette carte s’obtient
auprès de la Régie de l'assurance maladie du Québec (R.A.M.Q.). Elle
doit être demandée dès l’arrivée.

6) Le droit à la sécurité du revenu

Les résidents du Québec jouissent d’un système intégré de sécurité du
revenu dont il convient de rappeler succinctement les grandes
composantes aux candidats : salaire minimum, assurance-emploi, aide
de dernier recours, régime des rentes, pension de sécurité de la
vieillesse, etc.

7) Le financement des services et la fiscalité

Les systèmes québécois de sécurité du revenu, de santé et d’éducation
ont un prix qui passent par les mesures fiscales. Il importe donc de
rappeler aux candidats que ces systèmes de services à la population,
dont ils pourront d’ailleurs bénéficier dès leur arrivée, ne pourront être
maintenus que si tous, y compris eux, respectent leurs obligations
fiscales. Le respect des obligations fiscales fait donc aussi partie du
devoir d’intégration à la société québécoise.
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Le troisième palier gouvernemental, le niveau municipal, ainsi que les
commissions scolaires assurent une bonne partie de leur financement à
partir de la fiscalité locale. Les taxes municipales et scolaires sont
basées sur l’évaluation des biens immobiliers dont le contribuable est
propriétaire. Quant au locataire, il participe à ces frais par le biais du
loyer qu’il verse.

2.2.3 Le Québec est une société pluraliste

Le Québec moderne se veut une société résolument pluraliste, où il est
possible de choisir librement son style de vie, ses valeurs, ses opinions et
son appartenance à des groupes particuliers. Cela doit cependant se faire
dans les limites prévues par les lois.

Il en va de même pour les nouveaux arrivants. Le pluralisme culturel,
reconnu dans la Charte des droits et libertés de la personne, n’est pas la
coexistence parallèle des différentes cultures, mais plutôt le respect des
différences dans les limites imposées par les lois.

La Déclaration sur les relations interethniques et interraciales, adoptée par
l’Assemblée nationale en 1986, condamne le racisme et fait la promotion
du respect mutuel entre tous les groupes de la société.

Le pluralisme se réalise par l’échange entre les diverses communautés qui
constituent le Québec d’aujourd’hui. Cet échange mène à la solidarité et au
développement graduel d’un sentiment d’appartenance à la société
québécoise.

Le Québec s’attend :

• à ce que les immigrants développent leur connaissance de la société
québécoise;

• à ce qu’ils adoptent l’échange intercommunautaire comme base de la
vie en société;

• à ce qu’ils respectent les lois et les institutions et contribuent à
l’enrichissement de notre culture.
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Pour cela, il offre :

• la promotion d’attitudes favorables à l’immigration, à la diversité et au
pluralisme;

• des moyens pour lutter contre la discrimination;

• son soutien au rapprochement intercommunautaire et à la résolution de
conflits.

3. AUTRES SUJETS IMPORTANTS DE COUNSELLING

3.1 Remarques concernant la poursuite des procédures

Tant par écrit qu'oralement, il convient de préciser et d'expliquer au candidat à
l'immigration les consignes suivantes :

(a) un candidat doit attendre d'obtenir le certificat de sélection du Québec et le
visa de résidence permanente avant de prendre des mesures en vue de
liquider ses biens, quitter son emploi ou disposer de son logement;

(b) une fois le candidat en possession d'un CSQ, la délivrance d'un visa de
résidence permanente n'est pas automatique puisqu'il appartient aux
autorités canadiennes de l'immigration de l'accorder selon les normes
statutaires applicables;

(c) un candidat ne peut s'engager dans aucune activité professionnelle au
Québec sans avoir obtenu toutes les autorisations requises de l'ordre
professionnel compétent;

(d) à l'exception du candidat de la sous-catégorie des investisseurs, aucun
candidat n'est tenu de faire un investissement au Québec avant de se voir
délivrer un CSQ et un visa de résident permanent et être effectivement
établi au Québec;

(e) si cet investissement est déjà réalisé lors de l'étude du dossier d'un candidat,
il sera pris en compte, bien sûr, mais selon la réglementation en vigueur et
sans entraîner un accord automatique de la part des autorités compétentes. Il
en est de même si cet investissement consiste dans l'achat d'une maison



GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION

Composante 5 : Manuel de référence GPI-5-6

Chapitre 6 : Le rôle de l’entrevue de sélection et du counselling
dans le processus de sélection Page 18

Mise à jour 18 AVRIL 2006

(résidence) ou la location d'un logement. On notera que de telles mesures
sont à déconseiller fortement tant que l'étude de la demande du candidat
n'est pas complètement terminée

3.2 Autonomie financière et emploi

Le candidat s’est engagé à disposer d'une somme suffisante pour subvenir à ses
besoins et à ceux des membres de sa famille qui l’accompagnent, et ce, pendant
au moins les trois premiers mois de son installation au Québec. Le candidat a été
informé de ceci au moyen d’une déclaration (D 21) qu’il a signée
(VOIR ANNEXE 5).

Dès l’arrivée, il faut aussi rapidement que possible chercher un emploi. À cet
égard, les candidats ne doivent pas, dès le départ, entretenir trop d’illusions. Dans
une société nord-américaine, face à une économie de libre marché sujette à bien
des fluctuations, trouver un travail est une chose ardue, d’autant plus difficile
quand on vient d’ailleurs et que le pays où l’on veut s’installer possède un taux
de chômage élevé. Immigrer oblige presque toujours une personne à une sorte de
recyclage. Il faut faire ses preuves dans un nouveau pays, être disposé à perdre la
reconnaissance d'années d’expérience antérieure et à accepter un emploi inférieur
à ses qualifications professionnelles, obtenir l’équivalence de ses diplômes ou
encore la reconnaissance d'un ordre professionnel.

Il faudra aussi s’habituer au fait que dans une société nord-américaine, on risque
de devoir changer d’emploi ou même d’orientation à plusieurs reprises au cours
de sa carrière. La mobilité professionnelle est valorisée : elle tend à prouver le
dynamisme et la souplesse de la personne, sa motivation sur le plan socio-
économique. Cela étant, il faut toujours se rappeler que l’on vit dans une société
qui apprécie l’imagination, l’esprit d’initiative, l’entrepreneurship et la
nouveauté.
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3.3 Professions ou métiers régis par un ordre professionnel ou un décret

Au Québec, quelques professions et métiers sont régis soit par un ordre
professionnel soit par un décret du gouvernement. Ainsi, l’autorisation d’exercer
une profession ou un métier régi, ou encore d’en utiliser le titre, ne dépend pas du
Ministère mais relève de l’ordre ou du décret concerné. Cependant, le conseiller
à l’immigration doit, selon une procédure pré-établie, en faire part aux candidats
et à leurs conjoints le cas échéant.

Lorsque le Bureau d’immigration du Québec (BIQ) ou l’unité administrative au
Québec accepte la Demande préliminaire d’immigration (DPI) d’un candidat
dont lui-même et/ou son conjoint exercent ou comptent exercer une profession ou
un métier régi, il envoie à ce candidat les documents suivants relatifs à la
profession ou au métier régi que lui-même et/ou son conjoint exercent ou
comptent exercer :

- la Demande de certificat de sélection (DCS);

- la fiche d’information générale du Ministère intitulée « L’exercice d’une
profession régie par un ordre professionnel », « Les métiers et occupations
régis de l’industrie de la construction » ou « Les métiers régis hors
construction et autres métiers réglementés »;

- la fiche du Ministère sur la profession du candidat et/ou du conjoint intitulée
« Exercer la profession de… » ou la fiche de la Commission de la
construction du Québec sur le métier du candidat et/ou du conjoint dans
l’industrie de la construction;

- la Déclaration d’un candidat exerçant une profession régie par un ordre
professionnel (D 02) (VOIR ANNEXE 1), ou la Déclaration d’un candidat
exerçant un métier réglementé (D 03) (VOIR ANNEXE 2);

- si le candidat et/ou son conjoint exercent ou comptent exercer les professions
de médecin spécialiste, d’omnipraticien ou de médecin en médecine
familiale, la Déclaration de médecin diplômé à l’étranger (D 04),
(VOIR ANNEXE 3).
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Le candidat doit retourner la DCS dûment remplie et la(les) déclaration(s)
signée(s). Pour le candidat qui doit être évalué dans le cadre du programme
Professions en demande au Québec (PDQ) ou du programme Offre d’emploi
assuré et dont lui-même et/ou son conjoint exercent ou comptent exercer soit une
profession régie par un ordre professionnel à exercice exclusif soit une profession
régie par un ordre professionnel à titre réservé dans le secteur de la santé (grands
groupes 31 et 32 de la CNP), il doit joindre ou fournir au conseiller à
l’immigration lors de l’entrevue de sélection une attestation d’admissibilité de
l’ordre concerné, et ce, conformément à l’Annexe A du Règlement sur la
sélection des ressortissants étrangers.

Lorsque le BIQ ou l’unité administrative au Québec reçoit une DCS déposée
directement par un candidat (ou en son nom) et que celle-ci n’est pas
accompagnée de la(des) déclaration(s) appropriée(s), le conseiller à
l’immigration doit s’assurer de la(les) faire signer par le candidat et/ou son
conjoint lors de l’entrevue de sélection. Ces documents se trouvent sur le CD du
Guide des procédures d’immigration ou encore, sur le site Internet du Ministère à
l’adresse www.immigration-quebec.gouv.qc.ca /français/emploi .

Le conseiller à l’immigration doit, dans le cas d’un candidat dont lui-même et/ou
son conjoint exercent ou comptent exercer les professions de médecin spécialiste,
d’omnipraticien ou de médecin en médecine familiale, transmettre par
télécopieur une copie de la ou les déclarations signées au Service conseil aux
candidats à l’immigration au numéro (514) 864-1080.

3.4 Exercice de la profession d’instituteur(trice) et d’enseignant(e) aux niveaux
primaire et secondaire au Québec

Lorsqu’un BIQ, la DIFSH ou une DR reçoit une demande préliminaire
d’immigration d’un candidat exerçant ou comptant exercer au Québec la
profession d’instituteur(trice) ou d’enseignant(e) aux niveaux primaire ou
secondaire, il lui fait parvenir avec le formulaire DCS la déclaration type
concernant cette profession (D 19), qu’il lui demande de remplir, signer et
retourner avec la DCS (VOIR ANNEXE 4).

www.immigration-quebec.gouv.qc.ca
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3.5 Boursiers du Québec et du Canada

Dans un souci de cohérence entre les politiques d'immigration et celles en matière de
coopération, il est souhaitable de ne pas encourager à immigrer au Québec les
candidats qui sont ou ont été étudiants-boursiers du Québec ou du Canada et qui se
sont engagés à retourner dans leur pays après l'obtention de leur diplôme.

Chaque dossier ayant toutefois ses caractéristiques propres, il conviendra de
référer à l'administration centrale les cas exceptionnels, méritoires ou
humanitaires qui pourraient aussi, selon le jugement du fonctionnaire à
l’immigration, faire l'objet d'une dérogation ministérielle en vertu de l'article 18,
paragraphe c) ou de l'article 40 du Règlement sur la sélection des ressortissants
étrangers.

3.6 Le choix de la région

L’Énoncé de politique en matière d’immigration et d’intégration (1990) a inscrit
au rang des objectifs la régionalisation de l’immigration et ce, dans une
perspective de développement régional. En 2003, la clientèle destinée en région
devra atteindre 25 % de l’immigration totale. Dès l’entrevue de sélection, les
candidats à l’immigration doivent être sensibilisés aux possibilités
d’établissement en région.

3.7 Le choix d’un logement

Quand on choisit de s’installer dans un nouveau pays, il y a bien des choses dont
il faut tenir compte, et un logement se choisit notamment en fonction d’un
quartier qu’on aime, des services de transport et des commerces disponibles. La
proximité des écoles pour les enfants et la distance qui sépare du lieu de travail
constituent également des paramètres importants. Ainsi, à leur arrivée, les
immigrants auront peut-être avantage à se trouver un logement temporaire, quitte
à se fixer plus définitivement une fois que leur situation d’emploi sera mieux
assurée et qu’ils auront choisi leur région ou leur ville de destination.
L'immigrant sera invité à ne pas s’engager dans une location à long terme s'il
n'est pas assuré de pouvoir en respecter les conditions.
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3.8 La préparation au départ

Avant de quitter son pays d’origine, l’immigrant doit avoir en main un certain
nombre de documents, notamment :

• le visa de résidence permanente délivré par les autorités canadiennes en
prenant soin de vérifier les renseignements qui y figurent : date de naissance,
orthographe des noms et prénoms de tous les membres de la famille;

• le certificat de sélection du Québec (CSQ) qui est utilisé lors de la
sollicitation de services gouvernementaux québécois;

• les documents, outils ou instruments utiles à l’exercice de son métier ou de sa
profession;

• son permis de conduire national qu’il doit présenter pour obtenir son
équivalent québécois;

• les diplômes, certificats et autres attestations de scolarité pour tous les
membres de la famille;

• les certificats de naissance de chaque membre de la famille, ainsi que les
autres pièces d’identité les concernant;

• les dossiers médicaux de chacun, si disponibles;

• dans la mesure du possible, il convient d’obtenir une traduction française des
diplômes et pièces d’identité, nécessaires à l’inscription des enfants à l’école
ou à l’obtention de la carte d’assurance sociale; ces documents se révéleront
également d’une aide précieuse dans l’obtention d’un emploi.

Enfin, les candidats doivent savoir que les frais de leur établissement sont, règle
générale, à leur charge et qu’ils doivent à cet égard prévoir les ressources
financières requises.
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3.9 Les premiers jours au Québec

Il convient de rappeler au candidat que le gouvernement du Québec a établi un
Service d’accueil aux immigrants dans chacun des principaux points d’entrée.
Toute personne immigrante doit s’y présenter, l’enregistrement à cette étape
accélérant les démarches ultérieures.

Le Service d’accueil dirigera ensuite l’immigrant vers la direction régionale du
ministère la plus proche et, si nécessaire, l’orientera vers les services publics ou
communautaires les plus susceptibles de fournir de l’aide en matière
d'hébergement, de transport, de soins médicaux, etc.



GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION

Composante 5 : Manuel de référence GPI-5-6

Chapitre 6 : Le rôle de l’entrevue de sélection et du counselling
dans le processus de sélection Page 24

Mise à jour 18 AVRIL 2006

ANNEXE 1 : DÉCLARATION D’UN CANDIDAT OU D'UNE CANDIDATE
EXERÇANT UNE PROFESSION RÉGIE PAR UN ORDRE PROFESSIONNEL
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ANNEXE 2 : DÉCLARATION D’UN CANDIDAT OU D'UNE CANDIDATE
EXERÇANT UN MÉTIER RÉGLEMENTÉ
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ANNEXE 3 : DÉCLARATION D’UN MÉDECIN DIPLÔMÉ À L’ÉTRANGER (D 04)
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ANNEXE 4 : DÉCLARATION D'UN CANDIDAT OU D'UNE CANDIDATE
EXERÇANT LA PROFESSION D'ENSEIGANT OU D'ENSEIGNANTE AU

PRÉSCOLAIRE, AU PRIMAIRE OU AU SECONDAIRE
 (À LA FORMATION GÉNÉRALE)
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ANNEXE 5 : DÉCLARATION D’AUTONOMIE FINANCIÈRE
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